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           FTY 800.00 
DESCRIPTION ET USAGE :    
 
Colle polyuréthanne mono composant prête à l'emploi, PPU 100 peut coller bois sur bois et bois sur de 
nombreux matériaux (métal, béton, polyester, verre, textile). Sa formulation la rend particulièrement 
adaptée à une utilisation marine. 
 
CARACTERISTIQUES: 
 
Teinte   Ambrée 
Point éclair     < 21 °C 
Poids spécifique  1,04 kg/L 
Conditionnement  500 ml ou 5 K 
Rapport de mélange - 
Mode d'application  brosse, rouleau, spatule (denture fine) 
Pouvoir couvrant  environ 300 g/m2 en double encollage 
Indications pistolet 

         Matériel                           Pression                               Buse 
     pneumatique                             N/A   N/A                                                    
         Airmix                                  N/A   N/A                                                     
         Airless                                  N/A   N/A                                                     

 
Températures limites d'application (°C) 
 

                            Produit                 Ambiant                      Support 
Minimum                     5                          5                   point de rosée+5° 
Maximum                   35                        35                              35 

 
Temps de séchage : 
 

 Temp.   Durée pratique     Sec au                  Dur          Délai AV 
 (°C)    d'utilisation               toucher                  mise à l'eau 
 
    23       24 à 48 H*  6 H  24 H           7 J 
    

 
Diluant/diluant de nettoyage : Diluant N° 9    (YTA 006) 
 
INDICATIONS PARTICULIERES :  
 
* en atmosphère libre 
 
•  Ne jamais réintégrer un reste de colle dans l'emballage après prélèvement 
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INDICATIONS D'UTILISATION 
 
. Au-dessus de 10°C, il est préférable de travailler en double encollage, précédé sur bois poreux d'un 
  pré-encollage 30 mn auparavant. 
. Limiter la pression de serrage au minimum indispensable  pour permettre une légère  expansion 
  pendant le séchage. 
. En cas de pré-encollage ne pas dépasser 48 h avant la seconde application de colle PPU 100 
 
 
PRECAUTIONS D'EMPLOI   
 
Les précautions suivantes doivent être observées pour toutes les peintures : 
  * Stocker dans un abri sec, tempéré et ventilé éloigné de toute source de chaleur, flamme nue ou étincelle. 
  * Lire soigneusement l'étiquette avant utilisation, et respecter ses indications. 
  * Eviter tout contact avec la peau et les yeux (port de gants, lunettes, masque, combinaison, crème de 
     protection). En cas de contact avec la peau, laver abondamment à l'eau tiède et au savon. En cas de 
     projection dans les yeux, rincer à l'eau douce (environ 10 mn) et faire appel à un médecin. 
  * Ne pas fumer, boire ou manger pendant les manipulations et l'application. 
  * Assurer une ventilation efficace pendant et après application. 
  * Traiter les déchets avec responsabilité. 
 
OBSERVATIONS   
 
Tolérances: Les informations numériques figurant sur cette fiche sont soumises aux tolérances normales 
       de fabrication. 
Pouvoir couvrant (rendement superficiel spécifique) : est donné pour sa valeur théorique.  
       En pratique, il convient d'appliquer un 'coefficient de perte' qui varie selon le mode d'application,  
       la géométrie du support, des conditions atmosphériques, etc . 
Extrait sec en volume : représente le pourcentage volumétrique mesuré de la partie solide non volatile 
       de la peinture par rapport à son volume humide. 
Recouvrement: les intervalles donnés supposent un nettoyage préalable du support conforme à nos 
       recommandations. 
 
RESERVE:   Les recommandations et indications données dans cette fiche sont basées sur nos connaissances à la date de rédaction. Toute personne utilisant les produits à d'autres fins 
que celles spécifiquement recommandées  le fait à ses risques et périls. Bien que faisant le maximum pour nous assurer que les indications concernant les produits sont bonnes, nous 
n'avons aucun contrôle sur la qualité et l'état du support, ni les différents facteurs affectant l'utilisation et l'application. En conséquence, et sauf accord écrit préalable de notre part, 
nous ne pouvons accepter quelque responsabilité que ce soit quant aux performances des produits ou toute perte ou dommage (autre que blessure ou décès résultant de notre 
négligence) provenant de l'usage des produits.  
Les indications de cette fiche peuvent évoluer au fur et à mesure de notre expérience et de notre politique de développement continu des produits. 
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